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m)  Dispositif  de  couronnement  d'une  cheminée  d'accès  ou  d'évacuation. 

(57)  Le  dispositif  comprend  un  cadre  (1)  et  une 
grille  amovible  (2)  articulée  selon  un  axe  X-X  du 
cadre,  constituée  d'une  série  de  barreaux  reliés 
deux  à  deux,  par  au  moins  une  entretoise  et 
s'étendant  perpendiculairement  à  l'axe  d'articu- 
lation  X-X  de  la  grille  (2).  La  grille  (2)  comporte 
en  outre  deux  barreaux  intermédiaires 
(19A.19B)  reliés  aux  autres  barreaux  de  la  grille 
par  leurs  extrémités  opposées  à  l'axe  d'articula- 
tion  X-X  et  dons  les  extrémités  libres  coopèrent 
par  flexion  élastique  des  barreaux  (19A,19B) 
dans  le  plan  de  la  grille  avec  des  moyens  (13,14) 
de  maintien  de  la  grille  (2)  en  position  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture,  ménagés  sur  la  cadre  (1). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
de  couronnement  d'une  cheminée  d'accès  ou  d'éva- 
cuation  constitué  d'une  grille  amovible  basculante  re- 
posant,  lorsque  le  dispositif  est  en  position  fermée, 
dans  un  cadre  scellé  dans  le  sol.  5 

On  a  décrit  à  la  demande  de  brevet  français  n°  89 
12  938  déposée  le  29  septembre  1989  par  la  Deman- 
deresse,  un  procédé  et  un  dispositif  de  couronnement 
d'une  cheminée  d'évacuation  constitué  d'une  grille  ar- 
ticulée  dans  un  cadre  selon  un  axe  de  pivotement  de  10 
la  grille  correspondant  à  un  côté  de  celle-ci,  cette  gril- 
le  étant  munie  de  barreaux  reliés  les  uns  aux  autres 
par  des  entretoises. 

La  grille  est  divisée  selon  son  axe  de  pivotement 
en  une  partie  médiane  et  deux  parties  latérales  re-  15 
liées  élastiquement  à  la  partie  médiane,  une  extrémité 
de  la  partie  médiane  jouxtant  l'axe  de  pivotement 
étant  destinée  à  venir  en  appui  contre  une  surface 
correspondante  du  cadre  en  exerçant  un  couple  sup- 
posant  au  mouvement  de  la  grille  autour  de  son  axe  20 
de  pivotement. 

Un  agencement  du  type  décrit  au  brevet  précité 
permet  d'assurer  que  la  grille  reste  bloquée  pour  évi- 
ter  une  ouverture  accidentelle  de  la  cheminée  et  éga- 
lement  pour  empêcher  des  actes  de  vandalisme  au  25 
cours  desquels  la  grille  peut  être  volontairement  ôtée 
de  son  cadre. 

Par  ailleurs,  il  assure  le  maintien  de  la  grille  en  po- 
sition  d'ouverture. 

L'invention  vise  à  améliorer  encore  la  technique  30 
décrite  ci-dessus  en  créant  un  dispositif  de  couronne- 
ment  dans  lequel  d'une  part  toute  ouverture  acciden- 
telle  de  la  grille  et  d'autre  part  la  fermeture 
intempestive  de  celle-ci  lorsqu'elle  se  trouve  en  posi- 
tion  ouverte  soient  évitées  et  ceci  grâce  à  une  action  35 
élastique  de  certains  éléments  de  la  grille. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  couronne- 
ment  d'une  cheminée  d'accès  ou  d'évacuation 
comprenant  un  cadre  et  une  grille  amovible  articulée 
selon  un  axe  X-X  du  cadre,  constituée  d'une  série  de  40 
barreaux  reliés  deux  à  deux,  par  au  moins  une  entre- 
toise  et  s'étendant  perpendiculairement  à  l'axe  d'arti- 
culation  X-X  de  la  grille,  caractérisé  en  ce  que  la  grille 
comporte  en  outre  au  moins  un  barreau  intermédiaire 
relié  aux  autres  barreaux  de  la  grille  par  son  extrémité  45 
opposée  à  l'axe  d'articulation  X-X  et  dont  l'extrémité 
libre  coopère  par  flexion  élastique  du  barreau  dans  le 
plan  de  la  grille  avec  des  moyens  de  maintien  de  la 
grille  en  position  d'ouverture  et  de  fermeture,  ména- 
gés  sur  le  cadre.  50 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  en  plan  d'un  dispositif  de  55 
couronnement  de  cheminée  suivant  l'invention; 
-  la  Fig.2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  2-2  de  la 
Fig.1; 

-  la  Fig.3  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de  cou- 
ronnement  montrant  la  grille  en  position  ouverte 
et  en  position  fermée; 
-  la  Fig.4  est  une  vue  en  plan  de  la  grille  du  dis- 
positif  de  couronnement  suivant  l'invention; 
-  la  Fig.5  est  une  vue  partielle  en  perspective  du 
dispositif  de  couronnement  suivant  l'invention 
montrant  les  moyens  de  maintien  de  la  grille  en 
position  ouverte  ou  fermée;  et 
-  la  Fig.6  est  une  vue  partielle  en  perspective 
analogue  à  la  Fig.5  montrant  une  variante  des 
moyens  de  maintien  de  la  grille. 
En  se  référant  tout  d'abord  aux  Fig.  1  et  2,  on  voit 

que  le  dispositif  de  couronnement  suivant  l'invention 
comporte  un  cadre  1  destiné  à  être  scellé  dans  le  sol, 
par  exemple  dans  un  revêtement  de  chaussée,  à  l'ex- 
trémité  supérieure  d'une  cheminée  d'évacuation  ou 
d'accès  (non  représentée)  et  d'une  grille  amovible  ar- 
ticulée  2  formant  couvercle. 

Le  cadre  1  a  en  plan  une  forme  générale  carrée 
ou  rertangulaire  et  présente  une  jupe  verticale  3,  mu- 
nie  à  sa  périphérie  d'une  semelle  d'appui  périphéri- 
que  4  servant  au  scellement  du  cadre  et  d'une 
collerette  intérieure  5  servant  de  surface  d'appui  pour 
la  grille  2. 

Deux  côtés  opposés  6,7  de  la  jupe  3  présentent 
chacun  à  proximité  immédiate  d'un  côté  8  qui  leur  est 
perpendiculaire,  une  cavité  9  d'axe  X-X  parallèle  au 
côté  8,  les  deux  cavités  9  étant  coaxiales. 

La  jupe  3  est  terminée  par  un  côté  10  opposé  et 
parallèle  au  côté  8. 

Chaque  cavité  9  est  ménagée  dans  la  jupe  3  du 
cadre  1  au-dessus  de  la  collerette  intérieure  5  à  peu 
près  à  mi-hauteur  entre  cette  collerette  et  le  haut  de 
la  jupe  3. 

La  partie  de  la  collerette  5  solidaire  du  côté  8  de 
la  jupe  3  présente  à  proximité  de  ses  extrémités,  deux 
ouvertures  11  A,  11  B  définissant  entre  elles  une  por- 
tion  intermédiaire  12  dont  chacune  des  deux  extrémi- 
tés,  parallèles  aux  côtés  6  et  7  de  la  jupe,  présente 
une  surface  chanfreinée  13  dirigée  vers  l'intérieur  du 
cadre  et  s'écartant  de  la  paroi  opposée  de  l'ouverture 
1  1  A,  1  1  B  correspondante. 

Chaque  extrémité  de  la  portion  intermédiaire  12 
de  la  collerette  délimitée  par  les  ouvertures  1  1  A,1  1  B, 
supporte  en  outre  une  butée  14  en  saillie  vers  le  haut 
du  cadre  1  et  solidaire  du  côté  8  de  la  jupe  3. 

L'agencement  de  la  surface  chanfreinée  1  3  et  de 
la  butée  14,  apparaît  clairement  sur  la  vue  en  pers- 
pective  de  la  Fig.5. 

Chaque  butée  14  présente  en  coupe  la  forme 
d'un  trapèze  rectangle.  Elle  est  parallèle  aux  côtés  6 
et  7  du  cadre  et  par  conséquent  aux  barreaux  de  la 
grille  2,  et  présente  sur  son  côté  en  regard  de  l'ouver- 
ture  11  A,  11  B  correspondante,  une  surface  inclinée 
ou  rampe  15  se  terminant  par  un  sommet  horizontal 
16. 

La  grille  2,  de  forme  générale  rectangulaire,  est 
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constituée  par  une  série  de  barreaux  parallèles,  cha- 
que  barreau  étant  relié  aux  barreaux  voisins  par  au 
moins  une  entretoise. 

Ainsi  qu'on  le  voit  clairement  à  la  Fig.4,  la  grille 
comporte  deux  barreaux  extérieurs  17  présentant 
chacun  à  proximité  d'une  de  leurs  extrémités,  un  pivot 
1  8  destiné  à  venir  se  loger  dans  une  des  cavités  9  du 
cadre  1  ,  les  deux  pivots  1  8  étant  coaxiaux,  d'axe  Y-Y. 

Deux  barreaux  intermédiaires  19A,  19B  qui  sont 
reliés  par  leurs  extrémités  opposées  à  l'axe  Y-Y  d'ar- 
ticulation  de  la  grille,  d'une  part  aux  barreaux  exté- 
rieurs  1  7  et  d'autre  part  à  des  barreaux  20  d'une  partie 
centrale  de  la  grille,  par  des  entretoises  uniques  21  A, 
21  B,  comportent  chacun  à  son  extrémité  libre  proche 
de  l'axe  Y-  Y,  une  saillie  verticale  22  dirigée  vers  le 
bas,  dont  la  face  longitudinale  la  plus  intérieure,  c'est 
à  dire  la  plus  proche  du  milieu  de  la  grille  2,  présente 
une  surface  inclinée  ou  rampe  23,  l'inclinaison  de  cet- 
te  rampe  étant  identique  à  celle  de  la  rampe  1  5  corres- 
pondant  de  la  butée  14  associée.  Les  barreaux  de 
liaison  20  constituant  la  partie  centrale  de  la  grille, 
achèvent  la  constitution  de  celle-ci. 

Pour  monter  la  grille  2  dans  son  cadre  1,  cette 
dernière  étant  présentée  perpendiculairement  au 
plan  du  cadre,  on  effectue  un  pincement  de  la  grille  au 
niveau  des  extrémités  libres  des  barreaux  17,  cette 
opération  étant  rendue  possible  par  l'élasticité  natu- 
relle  du  matériau  constituant  la  grille  2  qui  est  réalisée 
par  exemple  en  fonte  à  graphite  sphéroïdal.  Les  pi- 
vots  18  sont  ainsi  placés  en  regard  des  cavités  9  du 
cadre  1  dans  lesquelles  ils  pénètrent  lors  du  relâche- 
ment  de  l'effort  de  pincement. 

En  partant  de  la  position  d'ouverture  de  la  grille 
représentée  en  trait  mixte  à  la  Fig.3,  pour  fermer  la 
grille  2,  on  fait  pivoter  celle-ci  autour  de  son  axe  X-X 
de  rotation  dans  le  sens  de  la  flèche  F  et  ce,  jusqu'à 
amener  les  rampes  23  des  barreaux  intermédiaires 
19A,  19B  en  contact  avec  les  surfaces  chanfreinées 
13  de  la  portion  intermédiaire  12  de  la  collerette  5. 

Lorsque  les  rampes  23  entrent  en  contact  avec 
les  surfaces  chanfreinées  13,  il  se  crée  entre  la  colle- 
rette  5  et  les  barreaux  1  9A,  1  9B,  un  couple  s'opposant 
à  la  poursuite  de  la  rotation  de  la  grille  2  empêchant 
ainsi  sa  fermeture  intempestive. 

Pour  surmonter  ce  couple,  on  applique  à  la  grille 
2,  une  force  dirigée  vers  le  bas  dont  l'intensité  provo- 
que  le  glissement  des  rampes  23  le  long  des  surfaces 
chanfreinées  1  3  de  la  partie  intermédiaire  1  2  de  la  col- 
lerette  5.  Ce  mouvement  de  glissement  provoque 
l'écartement  élastique  des  barreaux  19A,  19B  par 
rapport  à  leur  position  normale,  comme  représenté  en 
trait  mixte  à  la  Fig.1  ,  de  sorte  que  la  saillie  22  de  cha- 
cun  des  barreaux  19A,  19B,  peut  pivoter  autour  de 
l'axe  X-X  grâce  à  la  présence  des  ouvertures  respec- 
tives  11  A,  1  1  B  ménagées  dans  la  collerette  5  du  ca- 
dre  1  qui  laissent  passer  les  saillies  22 
correspondantes. 

L'écartement  des  barreaux  1  9A,  1  9B  se  fait  dans 

le  plan  de  la  grille  2. 
Lorque  la  grille  atteint  la  position  fermée,  les  ram- 

pes  inclinées  23  prévues  sur  les  saillies  22  des 
barreaux  19A,  19B  viennent,  du  fait  du  rapproche- 

5  ment  élastique  des  barreaux  intermédiaires  19A,  19B, 
en  contact  avec  les  rampes  inclinées  15  des  butées 
14  portées  par  les  extrémités  de  la  portion  intermé- 
diaire  1  2  de  la  collerette  5  et  créent  ainsi  un  couple  qui 
s'oppose  à  l'ouverture  accidentelle  de  la  grille  2. 

10  On  remarquera  que  les  extrémités  des  barreaux 
17,  20  de  la  grille,  autres  que  les  barreaux  intermé- 
diaires  19A  et  19B,  qui  se  situent  à  proximité  de  l'axe 
X-X  de  rotation  de  la  grille,  ne  font  pas  obstacles  à  la 
rotation  de  celle-ci  en  raison  du  fait  que  leur  surface 

15  d'extrémité  jouxtant  l'axe  X-X  présente  une  forme  cy- 
lindrique  ou  sphérique  centrée  sur  l'axe  X-X,  et  ayant 
un  rayon  tel  que  lors  de  la  rotation  de  la  grille,  ces  ex- 
trémités  ne  viennent  jamais  en  contact  ni  avec  la  jupe 
3,  ni  avec  la  collerette  5  du  cadre  1. 

20  En  ce  qui  concerne  les  barreaux  intermédiaires 
19A,  19B,  la  présence  d'une  saillie  22  située  à  une 
distance  de  l'axe  X-X  supérieure  à  son  rayon,  rend 
nécessaire  de  prévoir  dans  la  collerette  5  les  ouver- 
tures  1  1  A  et  1  1  B  qui  évitent  le  blocage  de  la  rotation 

25  par  contact  entre  les  saillies  22  et  la  collerette  5  du  ca- 
dre  1. 

Pour  ouvrir  la  grille  2,  il  faut  lui  appliquer  une  force 
de  soulèvement  d'une  intensité  telle  que  le  couple 
qu'elle  engendre  soit  supérieur  au  couple  résistant 

30  qui  résulte  du  contact  entre  les  rampes  23  des  saillies 
22  des  barreaux  intermédiaires  19A  et  19B  et  des 
rampes  15  des  butées  14  solidaires  du  cadre  1. 

Le  mouvement  de  soulèvement  de  la  grille  2  pro- 
voque  le  glissement  des  surfaces  inclinées  23  sur  les 

35  rampes  1  5  des  butées  14  et  de  ce  fait,  un  écartement 
élastique  latéral  des  barreaux  19  A,  19B  par  rapport  à 
leur  position  de  repos. 

Pour  assurer  ce  déplacement,  on  utilise  en  géné- 
ral  une  barre  formant  levier. 

40  L'écartement  par  déformation  élastique  des 
barreaux  intermédiaires  19A  et  19B,  est  assuré  dans 
le  plan  de  la  grille  2.  Ensuite,  lors  de  la  poursuite  de 
la  rotation  de  la  grille  2,  les  barreaux  1  9A  et  1  9B  voient 
leurs  saillies  respectives  22  s'engager  dans  les  ou- 

45  vertures  respectives  1  1  A  et  1  1  B  de  la  collerette  5  en 
autorisant  ainsi  la  poursuite  de  la  rotation  de  la  grille 
2  autour  de  l'axe  X-X. 

Lorsque  la  grille  est  amenée  dans  sa  position 
d'ouverture,  les  saillies  22  en  venant  au  contact  des 

50  surfaces  chanfreinées  13  de  la  partie  intermédiaire 
12,  permettent  à  nouveau  le  rapprochement  des 
barreaux  1  9A,  1  9B  par  rappel  élastique,  dans  leur  po- 
sition  de  repos,  de  sorte  que  la  grille  est  à  nouveau 
bloquée  à  rencontre  de  tout  mouvement  de  fermeture 

55  intempestif. 
La  position  des  butées  14  du  cadre  1  entre  les 

barreaux  intermédiaires  19A,  19B  et  les  orientations 
respectives  des  rampes  15  des  butées  14  et  23  des 
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saillies  22,  font  en  sorte  que  la  flexion  élastique  des 
barreaux  s'accompagne  d'un  mouvement  d'écarte- 
ment  de  ces  barreaux. 

On  peut  également  envisager  de  disposer  les  bu- 
tées  solidaires  du  cadre  1  à  l'extérieur  des  barreaux 
intermédiaires  et  d'orienter  les  rampes  de  ces  butées 
et  celles  des  extrémités  des  barreaux  intermédiaires 
de  manière  que  lors  de  la  rotation  de  la  grille,  la  flexion 
élastique  des  barreaux  dans  le  plan  de  la  grille  s'ac- 
compagne  d'un  mouvement  de  rapprochement  des 
barreaux. 

Dans  le  mode  de  réalisation  décrit  en  référence 
aux  Fig.  1  à  5,  les  barreaux  intermédiaires,  qui  par  dé- 
formation  élastique  dans  le  plan  de  la  grille,  assurent 
l'immobilisation  de  la  grille  tant  en  position  d'ouvertu- 
re,  qu'en  position  de  fermeture,  en  coopérant  d'une 
part  avec  les  rampes  15  des  butées  14  portées  par  la 
collerette  5  et  d'autre  part,  avec  les  surfaces  chanfrei- 
nées  13  de  la  partie  intermédiaire  12  de  la  collerette, 
présentent  des  saillies  22  dirigées  vers  le  bas  qui  né- 
cessitent  de  prévoir  dans  la  collerette  5  des  ouvertu- 
res  1  1  A,  1  1  B  pour  le  passage  de  ces  saillies  lors  de 
la  rotation  de  la  grille. 

On  peut  également  imaginer  une  réalisation  dans 
laquelle  les  barreaux  intermédiaires,  ne  présentent 
pas  de  saillie,  mais  comportent  des  extrémités  de  for- 
me  cylindrique  ou  sphérique,  identiques  à  celles  des 
autres  barreaux  tels  que  les  barreaux  1  7  et  20  de  la 
grille. 

Une  telle  variante  est  représentée  partiellement  à 
la  Fig.6.  On  voit  sur  cette  figure,  l'un  des  barreaux  in- 
termédiaires  29B  dont  l'extrémité  30  est  de  forme  cy- 
lindrique,  de  rayon  R  tel  que  lorsque  la  grille  à  laquelle 
appartient  le  barreau  29B  est  montée  dans  le  cadre 
1  J'axe  de  la  surface  cylindrique  30  soit  confondu  avec 
l'axe  X-X  de  rotation  de  la  grille. 

Dans  ces  conditions,  lors  du  déplacement  de  la 
grille  en  rotation,  la  surface  de  l'extrémité  du  barreau 
29B  ne  viendra  jamais  en  contact  ni  avec  la  jupe  3,  ni 
avec  la  collerette  5  du  cadre  1  . 

Dans  ce  mode  de  réalistion,  il  n'est  donc  pas  utile 
de  ménager  d'ouvertures  pour  laisser  passer  une  par- 
tie  quelconque  de  l'extrémité  du  barreau  29B  lors  de 
son  déplacement  en  rotation. 

Pour  assurer  le  blocage  de  la  grille  en  position 
d'ouverture  et  en  position  de  fermeture,  le  cadre  1  por- 
te  des  butées  31  qui  s'étendent  sur  toute  la  largeur  de 
la  collerette  5  parallèlement  aux  barreaux  de  la  grille. 
Chacune  de  ces  butées  31  comporte  une  rampe  laté- 
rale  32  destinée  à  coopérer  avec  une  rampe  complé- 
mentaire  33  prévue  sur  chaque  barreau  29B  afin  d'en 
assurer  l'écartement  élastique  dans  le  plan  de  la  grille 
lors  du  déplacement  en  rotation  de  celle-ci  et  un  chan- 
frein  d'extrémité  34  permettant  par  la  coopération 
avec  le  barreau  29B  correspondant,  de  laisser  revenir 
ledit  barreau  en  position  de  repos  lorsque  la  grille  est 
en  position  d'ouverture  afin  d'assurer  le  blocage  de 
celle-ci  à  rencontre  de  tout  mouvement  de  fermeture 

intempestif. 
Dans  les  exemples  qui  viennent  d'être  décrits  en 

référence  aux  dessins,  la  grille  du  dispositif  de  cou- 
ronnement  comporte  deux  barreaux  intermédiaires 

5  assurant  en  coopération  avec  des  moyens  ménagés 
sur  le  cadre,  le  maintien  de  la  grille  en  position  d'ou- 
verture  et  de  fermeture. 

On  comprendra  qu'il  est  également  possible  que 
la  grille  ne  comporte  qu'un  seul  barreau  intermédiaire 

10  disposé  de  préférence  dans  la  partie  centrale  de  la 
grille  et  coopérant  avec  des  moyens  de  maintien 
correspondants  prévus  sur  le  cadre. 

15  Revendications 

1  .  Dispositif  de  couronnement  d'une  cheminée  d'ac- 
cès  ou  d'évacuation  comprenant  un  cadre  (1)  et 
une  grille  amovible  (2)  articulée  selon  un  axe  X-X 

20  du  cadre,  constituée  d'une  série  de  barreaux  re- 
liés  deux  à  deux,  par  au  moins  une  entretoise  et 
s'étendant  perpendiculairement  à  l'axe  d'articula- 
tion  X-X  de  la  grille  (2),  caractérisé  en  ce  que  la 
grille  (2)  comporte  en  outre  au  moins  un  barreau 

25  intermédiaire  (19A,  19B;  29B)  relié  aux  autres 
barreaux  de  la  grille  par  son  extrémité  opposée  à 
l'axe  d'articulation  X-X  et  dont  l'extrémité  libre 
coopère  par  flexion  élastique  du  barreau  (19A, 
19B;  29B)  dans  le  plan  de  la  grille  avec  des 

30  moyens  (13,  14,  15;  31,  32,  34)  de  maintien  de  la 
grille  (2)  en  position  d'ouverture  et  de  fermeture, 
ménagés  sur  le  cadre  (1). 

2.  Dispositif  de  couronnement  suivant  la  revendica- 
35  tion  1,  caractérisé  en  ce  que  la  grille  comporte 

des  barreaux  extérieurs  (17)  pourvus  à  leurs  ex- 
trémités  libres  de  pivots  (18)  engagés  par  flexion 
élastique  des  barreaux  extérieurs  (17),  dans  des 
cavités  correspondantes  (9)  du  cadre  (1),  deux 

40  barreaux  intermédiaires  (1  9A,  1  9B;  29B)  étant  re- 
liés  chacun  à  un  barreau  extérieur  (17)  par  une 
seule  entretoise  (21  A)  et  à  un  barreau  (20)  d'une 
partie  centrale  de  la  grille  par  une  seule  entretoise 
(21  B). 

45 
3.  Dispositif  de  couronnement  suivant  l'une  des  re- 

vendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chacun 
des  barreaux  intermédiaires  (19A,  19B)  de  la  gril- 
le  (2)  comporte  à  son  extrémité  libre  voisine  de 

50  l'axe  d'articulation  de  la  grille  dans  le  cadre  (1), 
une  saillie  (22)  verticale  dirigée  vers  le  bas  dont 
la  face  longitudinale  intérieure  présente  une  sur- 
face  inclinée  ou  rampe  (23)  coopérant  avec  une 
surface  inclinée  (15)  d'une  butée  (14)  en  saillie 

55  vers  le  haut  du  cadre  (1),  fixée  à  celui-ci  et  s'éten- 
dant  parallèlement  aux  barreaux  de  la  grille  (2), 
lesdites  butées  (14)  formant  en  coopération  avec 
les  saillies  (22)  des  barreaux  intermédiaires,  les 

4 
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moyens  de  maintien  de  la  grille  (2)  en  position  de 
fermeture. 

4.  Dispositif  de  couronnement  suivant  la  revendica- 
tion  3,  dans  lequel  le  cadre  (1)  est  pourvu  d'une  5 
collerette  intérieure  (5)  d'appui  pour  la  grille  (2)  en 
position  de  fermeture,  caractérisé  en  ce  que  des 
ouvertures  (11  A,  1  1  B)  pour  le  passage  des  sail- 
lies  (22)  des  barreaux  intermédiaires  (19A,  19B) 
lors  de  la  rotation  de  la  grille  sont  ménagées  dans  w 
la  collerette  intérieure  (5)  du  cadre  (1). 

5.  Dispositif  de  couronnement  suivant  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  main- 
tien  de  la  grille  (2)  en  position  d'ouverture  15 
comprennent  des  surfaces  chanfreinées  (13)  di- 
rigées  vers  l'intérieur  du  cadre  (1),  ménagées  sur 
l'une  des  parois  des  ouvertures  (11  A,  1  1  B)  qui 
délimitent  une  portion  intermédiaire  (12)  de  la  col- 
lerette  (5),  et  s'écartant  respectivement  de  l'autre  20 
des  parois  des  ouvertures  correspondantes. 

6.  Dispositif  de  couronnement  suivant  la  revendca- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  les  butées  (14)  coo- 
pérant  avec  les  saillies  (22)  sont  situées  le  long  25 
des  parois  des  ouvertures  (1  1  A,  1  1  B)  comportant 
lesdites  surfaces  chanfreinées  (13). 

7.  Dispositif  de  couronnement  suivant  l'une  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chacun  30 
des  barreaux  intermédiaires  (29B)  de  la  grille  (2) 
comporte  une  extrémité  libre  voisine  de  l'axe  d'ar- 
ticulation  de  la  grille  dans  le  cadre  (1)  de  forme 
appropriée  pour  lui  permettre  de  tourner  autour 
de  l'axe  d'articulation  sans  entrer  en  contact  avec  35 
le  cadre  (1)  et  en  ce  que  sur  le  cadre  (1  )  sont  pré- 
vues  des  butées  (31)  parallèles  aux  barreaux  de 
la  grille,  pourvues  de  surfaces  inclinées  (32)  coo- 
pérant  avec  des  surfaces  inclinées  correspon- 
dantes  (33)  des  barreaux  intermédiaires  (29B)  et  40 
formant  lesdits  moyens  de  maintien  de  la  grille  en 
position  fermée. 

8.  Dispositif,de  couronnement  suivant  la  revendica- 
tion  7,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des  butées  45 
(31)  formant  lesdits  moyens  de  maintien  de  la  gril- 
le  en  position  fermée  comporte  une  surface  d'ex- 
trémité  chanfreinée  (34)  dirigée  vers  l'intérieur  du 
cadre,  les  surfaces  chanfreinées  (34)  formant 
avec  les  extrémités  des  barreaux  intermédiaires  50 
(29B)  correspondants  lesdits  moyens  de  main- 
tien  de  la  grille  en  position  d'ouverture. 

5 
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